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DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 3 SEPTEMBRE 2024 

 
 

Election d’un membre pour faire partie du Conseil municipal 
 
 
 
 
 
 

En application de l’article 8 de la loi sur l’administration des communes genevoises, 
M. François MIREVAL (S) a prêté serment pour faire partie du Conseil municipal, en 
remplacement de Mme Dorothée MARTHALER GHIDONI. 
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